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comme l’A ngleterre, que les adjoints au général 
réorganisateur de la gendarm erie pourraient en trer 
au service ottom an. Une excellente et très efficace 
mesure — <\ la condition qu’elle soit bien com prise 
et appliquée avec prudence — serait celle qui perm et
trait la création, dans chaque village, d ’une garde 
communale volontaire : c’est le systèm e qui avait 
été appliqué, avant 1901, avec tan t de succès, à Mo- 
nastir, par le vali Ilalil R ifaat-Pacha1 ; dans chaque 
commune, un certain nom bre de paysans, proposés 
par les m unicipalités sous leu r responsabilité et 
agréés par les officiers de la gendarm erie, seraient 
armés et chargés de veiller à la sécurité du village: 
si une hande survenait, ils lui résisteraien t e t les 
gardes des com m unes voisines accourraient à la res
cousse. Ainsi les habitants, qui sont les plus in té
ressés à l ’ordre et à la sécurité, seraient eux-mêm es 
chargés de l ’assu re r: ce systèm e rendrait très vite la 
situation intenable pour les bandes. Si les Turcs 
acceptent cette organisation, qui n ’a rien de commun 
avec celle d’une garde mobile auxiliaire dont ont 
parlé les jou rn au x , ils trouveront avant peu, dans les 
habitants eux-mêmes, la police la plus capable de 
venir à bout des insurgés. C’estévidem m ent par suite 
¿’une confusion que la réponse anglaise du 4 avril 
Parle de gardes cham pêtres et objecte que cette ré-

'■ Les adjoints m ilita ires, dans leur conférence d’octobre 1907, 
ont demandé l'application de cette m éthode. « Considérant qu’on 
®e peut pas espérer obtenir le désarm em ent com plet de la  popu
lation (m usulm ans com pris) qui serait cependant une m esure des 
Plus désirables, ém et à l ’unanim ité le vœ u  que, dans chaque v il-
,"e> un certain nom bre d'habitants de toute race et de toute re li

gion, proportionnellem ent aux divers élém ents de la population, 
désignés par les autorités sur la proposition de la gendarm erie, 
soient armés de m anière à constituer une sorte de garde com m u
nale fonctionnant sous la surveillance des postes de gendarm erie 
ayant juridiction sur le pays. »


